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Regeste

X.________, Y.________ c/Administration cantonale des impôts, Administration fédérale
des contributions | Directeur d'une école privée démissionnant de son poste dans un climat
de perte de confiance avec son employeur, résultant de divergences dans le mode de
conduite de l'école. Paiement à l'intéressé d'une indemnité de départ transactionnelle. Le
recourant n'établit pas à satisfaction que cette prestation puisse être considérée comme
l'indemnisation d'un tort moral et partant, être exonérée de l'impôt.

Erwägungen

E. 1
Le recourant a requis l’audition de témoins. a) Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (ci-après : Cst. ; RS 101),
le droit d’être entendu comprend le droit pour l’intéressé de s’expliquer avant qu’une
décision ne soit prise à son détriment, celui de fournir des preuves quant aux faits de nature
à influer sur le sort de la décision, celui d’avoir accès au dossier, de participer à
l’administration des preuves essentielles et de se déterminer sur son résultat lorsque cela est
de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 129 II 497 consid. 2.2 p. 504 ; 126 I 15 ;
124 I 49 et les réf. cit.). En particulier, le droit de faire administrer des preuves suppose
notamment que le fait à prouver soit pertinent et que le moyen de preuve proposé soit apte
et nécessaire à prouver ce fait. Le droit d’être entendu découlant de l’art. 29 al. 2 Cst. ne
comprend toutefois pas le droit d’être entendu oralement, ni celui d’obtenir l’audition de
témoins (ATF 130 II 425 consid. 2.1 p. 428). L’autorité peut donc mettre un terme à
l’instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que,
procédant d’une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves proposées,
elle a la certitude qu’elles ne pourraient l’amener à modifier son opinion (ATF 130 II 425
consid. 2.1 p. 429 et les arrêts cités ; 122 V 157 consid. 1d p. 162 ; 119 Ib 492 consid. 5b/bb
p. 505) (FI 2008.0023 du 13 août 2008). b) En l’espèce, l'audition des recourants, qui ont eu
l'occasion de faire valoir leurs arguments à trois reprises, n'est pas nécessaire. Celle de Me
Christian Bacon est inutile dès lors que le dossier contient toutes les pièces déterminantes
que cet avocat a rédigées à l'intention de l'3.********. Enfin, l'audition d'un fonctionnaire
de l'ACI et du représentant de la fiduciaire du recourant, destinée à établir sa bonne foi de
contribuable, est superflue dans la mesure où son honnêteté de contribuable n'est pas mise
en doute.

E. 2
Le litige a trait à l’impôt cantonal et communal, ainsi qu’à l’impôt fédéral direct. A l’instar
de l’ACI, et comme la jurisprudence le lui permet, la Cour de céans tranchera les recours
aussi bien pour ce qui concerne l’impôt cantonal et communal, d’une part, que l’impôt
fédéral direct, d’autre part (ATF 131 II 553 consid. 4.2 p. 559 ; 130 II 509 consid. 8.3 p.



511).

E. 3
L'objet du litige concerne la qualification de l'indemnité perçue conventionnellement par le
contribuable à la fin de son rapport de travail. De l'avis des recourants, il s'agit d'une
indemnité pour tort moral qui n'est pas imposable. L'ACI conteste cette qualification et
conclut à l'imposition de cette prestation sur la base des art. 29 aLI, 17 al. 1, 23 lit. a et c
LIFD. a) Impôt cantonal et communal Selon l'art. 29 aLI de la loi sur les impôts directs
cantonaux du 4 juillet 2000 (ci-après: LI) applicable aux prestations acquises avant le 1 er
janvier 2001: "Un impôt unique et distinct de l'impôt ordinaire sur le revenu est perçu: a)
sur les prestations en capital obtenues lors de la renonciation à une activité, de la cessation
ou de l'inaccomplissement de celle-ci (art. 20, lettre a), sur les prestations en capital
provenant de la prévoyance professionnelle ou de la prévoyance individuelle liée (art. 20,
lettre f bis), ainsi que sur celles découlant d'assurances de rentes viagères (art. 20, lettre f
ter);" A teneur de l'art. 28 let. h LI, les versements à titre de réparation du tort moral sont
exonérés de l'impôt b) Impôt fédéral direct En matière fédérale, l'art. 23 al. 1 de la loi sur
l'impôt fédéral direct du 14 décembre 1990 (ci-après: LIFD) prévoit que: "Sont également
imposables: a. tout revenu acquis en lieu et place du revenu d'une activité lucrative;… c.
Les indemnités obtenues lors de la cessation d'une activité ou de la renonciation à l'exercice
de celle-ci." A l'instar de l'art. 28 let h LI, l'art. 24 let g LIFD prévoit également que les
prestations versées de réparation du tort moral sont exonérées de l'impôt.

E. 4
La question déterminante est celle de savoir si l'indemnité versée est une indemnité pour
tort moral au sens des art. 28 let. h LI et 24 let. g LIFD. a) Les indemnités de départ versées
par l'employeur en cas de cessation prématurée des rapports de travail peuvent être
d'origines diverses. Le droit suisse du travail ouvre en effet droit à toutes sortes
d'indemnités fondées sur les règles du Code des obligations relatives au contrat individuel
du travail (art. 319 à 362 CO). Ces indemnités visent à atténuer les conséquences de la perte
de l'emploi, ou à sanctionner des attitudes peu conformes aux impératifs d'une bonne
gestion des ressources humaines: - L'art. 336a al. 2 CO oblige la partie qui résilie
abusivement le contrat à verser à l'autre une indemnité correspondant à six mois de salaire
au maximum; cette indemnité est réduite à deux mois de salaire lorsque le congé abusif
résulte du non-respect par l'employeur de la procédure de consultation prévue pour les
licenciements collectifs (art. 336a al. 3 CO) - L'art. 337c al. 1 lit. c CO accorde des
dommages-intérêts au travailleur en cas de résiliation immédiate du contrat sans justes
motifs. En plus de ces dommages-intérêts selon l'alinéa 1er, le juge peut condamner
l'employeur à verser une indemnité correspondant au maximum à six mois de salaire,
conformément à l'art. 337 c al. 3 CO. - L'art. 339b CO accorde au travailleur âgé d'au moins
50 ans une indemnité à raison de longs rapports de travail lorsque son contrat a duré 20 ans
ou plus. Cette indemnité doit se situer dans une fourchette de deux à huit mois de salaire; les
éventuelles prestations de la prévoyance s'y imputent (339d CO). - En outre, lorsque le
licenciement constitue non seulement une violation des devoirs contractuels, mais encore
un acte illicite, l'employeur peut être tenu de réparer le préjudice (art. 41 CO); si par
ailleurs, le comportement de l'employeur porte une atteinte illicite à la personnalité de
l'employé, ce dernier peut obtenir une somme d'argent à titre de réparation morale (art. 49
al. 1 CO). (Gion Clopath, Traitement des indemnités de licenciement en droit fiscal suisse et
genevois, in RDAF 2000 II p. 523). Selon l'art. 328 al. 1 CO , l'employeur protège et



respecte, dans les rapports de travail, la personnalité du travailleur. La violation des
obligations prévues à cette disposition engage la responsabilité contractuelle de l'employeur
(art. 97 ss. CO ) pour le tort moral causé au travailleur, aux conditions fixées par l'art. 49 al.
1 CO (cf. art. 99 al. 3 CO ) ( ATF 130 III 699 consid. 5.1 p. 704 ; cf. également ATF 125 III
70 consid. 3a p. 74 ). Cette disposition prévoit que celui qui subit une atteinte illicite à sa
personnalité a droit à une somme d'argent à titre de réparation morale, pour autant que la
gravité de l'atteinte le justifie et que l'auteur ne lui ait pas donné satisfaction autrement.
L'ampleur de la réparation morale dépend avant tout de la gravité des souffrances physiques
ou psychiques consécutives à l'atteinte subie par la victime et de la possibilité d'adoucir
sensiblement, par le versement d'une somme d'argent, la douleur morale qui en résulte.
N'importe quelle atteinte légère à la réputation professionnelle, économique ou sociale
d'une personne ne justifie pas une réparation (ATF 130 III 699, cons. 5.1 et arrêts cités).
Pour justifier l'allocation d'une indemnité pour tort moral fondée sur l'art. 49 al. 1 CO , il ne
suffit pas que le tribunal constate une violation de l'art. 328 CO ; encore faut-il que l'atteinte
ait une certaine gravité objective et qu'elle ait été ressentie par la victime, subjectivement,
comme une souffrance morale suffisamment forte pour qu'il apparaisse légitime qu'une
personne, dans ces circonstances, s'adresse au juge pour obtenir réparation (ATF
4A.128/2007 du 9 juillet 2007, consid. 2.3; cf. ATF 130 III 699 consid. 5.1 p. 704 ; 125 III
70 consid. 3a p. 74/75 ) (ARV 2007 253, cons. 7.1). Selon la jurisprudence du Tribunal
fédéral, l'allocation d'une indemnité en réparation du tort moral est subordonnée à
l'existence d'une faute lorsque cette condition est requise pour la réparation du dommage. Il
faut que les circonstances permettent d'établir une atteinte suffisamment grave (ATF 126 III
328). Ainsi, par rapport aux autres indemnités auxquelles le travailleur licencié peut
prétendre, l'indemnité pour tort moral est soumise à des conditions précises. Il ne suffit pas
au travailleur d'alléguer une telle atteinte. Il doit la prouver. De plus, il ne suffit pas à
l'employeur d'admettre d'emblée ses torts. b) En l'espèce, l'indemnité de 45'000.- a été
versée après que le contribuable a lui-même donné sa démission. Elle résulte d’un accord
transactionnel et non pas d'un jugement condamnant l'employeur au versement d'une
indemnité pour tort moral. Or cette convention n'a pas fait l'objet d'un document distinct;
l'indemnité convenue a été fixée à l'issue d'une entrevue entre parties; l'accord intervenu à
cette occasion à simplement été confirmé par le conseil du recourant qui, dans une lettre du
27 septembre 1999, fait état d'une indemnité "extra-contractuelle". Elle est qualifiée
d'extra-contractuelle par opposition à deux autres prestations de nature contractuelle, soit un
rachat à titre d'intéressement aux résultats d'exploitation pour l'année scolaire 1998-1999 et
le montant de l'action de l'3.******** SA dont le recourant était titulaire. Le libellé du
résumé de la séance ayant abouti à la transaction intervenue entre parties ne permet donc
pas de retenir que l'indemnité litigieuse a été versée pour réparer un quelconque tort moral.
Elle doit plutôt être analysée comme une indemnité de départ destinée à atténuer les effets
d'une démission intervenue dans un climat de perte de confiance réciproque. Dans sa lettre
de congé du 26 juillet 1999, le recourant a d'ailleurs revendiqué la négociation d'une
indemnité de départ "élégante et équitable", qui tienne compte des pratiques en cours et
d'une promesse antérieure d'"outplacement" en cas de rupture de contrat. Or, une mesure
d'"outplacement" n'entrait pas en considération puisque le recourant a retrouvé un emploi
rapidement, soit au début de l'année académique de l'4.********, en automne 1999. Le
recourant n'a donc élevé aucune prétention au titre de la réparation du tort moral lorsqu'il a
résilié son contrat de travail. En outre , le courrier du 9 août 1999 adressé par l'3.********
aux parents d'élèves pour les informer de la démission du recourant n'est pas susceptible de



porter atteinte à la réputation professionnelle de celui-ci. Il laisse certes entendre que ce sont
des divergences dans le mode de conduite de l'école qui ont amené le recourant à
démissionner mais ne contient pas d'allégations propres à attenter à la personnalité de
l'intéressé. Dans sa lettre du 8 novembre 1999 à l'intention de l'3.********, Me Christian
Bacon a certes relevé que certains parents d'élèves, rencontrés par hasard, ne comprenaient
pas pourquoi le recourant avait dû quitter l'école. Cette manifestation d'incompréhension ne
démontre toutefois pas que ces parents auraient ressenti l'annonce du départ du recourant
comme une atteinte grave à sa personnalité. Au demeurant, le recourant, qui envisageait de
s'adresser lui-même aux parents d'élèves, y a renoncé. Le recourant n'a donc pas établi à
satisfaction qu'il aurait subi un tort moral qui serait à l'origine de l'indemnité litigieuse. Il
importe peu, à cet égard, que Me Christian Bacon ait unilatéralement qualifié l'indemnité
transactionnelle litigieuse d'indemnité pour tort moral. En conclusion, les conditions légales
et jurisprudentielles permettant de qualifier la prestation contestée d' « indemnité pour tort
moral » ne sont pas remplies. L'indemnité doit donc être imposée sur la base des art. 29 a LI
et 23 al. 1 lit. a et c LIFD.

E. 5
Le recours doit ainsi être rejeté aux frais des recourants, qui n'ont pas droit à des dépens
(art. 49 et 55 LPA).
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